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 Art. 11 - Le comité rend compte régulièrement de 

ses activités au Président de la République. Il lui 

remet également un rapport annuel rendant compte de 

la synthèse de ses activités et de ses résultats. Ce 

rapport annuel sera publié.  

Art. 12 - Il est alloué au comité des crédits imputés 

sur le budget de l’Etat, pour l’exercice de sa mission. 

Art. 13 - Le comité est institué pour une durée de 

quatre ans à compter de la date de publication du 

présent décret-loi. 

A l’issue de cette période, le chef du contentieux 

de l’Etat assure, conformément à la loi, la continuité 

des engagements souscrits du comité et des actions en 

cours.  

Art. 14 - Le ministre de la justice, le ministre des 

affaires étrangères, le ministre des finances, le ministre 

des domaines de l’Etat  et des affaires foncières ainsi que 
le gouverneur de la banque centrale de Tunisie sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret-loi qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 mars 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

Décret-loi n° 2011-16 du 26 mars 2011, relatif 

au fonds national de l’emploi. 

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, portant 

organisation provisoire des pouvoirs publics 

Vu la délibération du conseil des ministres. 

Prend le décret-loi dont le teneur suit : 

Article premier – Est modifiée les dispositions du 

paragraphe trois de l’article 13 de la loi n° 99-101 du 

31 décembre 1999, portant loi de finances pour 

l’année 2000 comme suit : 

- le ministre chargé de l’emploi est l’ordonnateur 

du fonds national de l’emploi. 

Les dépenses de ce fonds ont un caractère 

évaluatif. 

Art. 2 - Le présent décret-loi sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 mars 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

Décret-loi n° 2011-17 du 26 mars 2011, 

autorisant la ratification d'un accord de 
coopération financière entre le gouvernement 

de la République Tunisienne et le 

gouvernement de la République Fédérale 
d'Allemagne.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 

Vu le décret n° 2011-14 du 23 mars 2011, portant 

organisation provisoire des pouvoirs publics. 

Vu la délibération du conseil des ministres. 

Prend le décret-loi dont le teneur suit : 

Article premier - Est autorisée la ratification de 

l'accord de coopération financière, annexé au présent 

décret-loi et conclu à Tunis le 28 mai 2010, entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et le 

gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne.  

Art. 2 - Le présent décret-loi sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 26 mars 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

Décret-loi n° 2011-18 du 26 mars 2011, 

autorisant la ratification d'un échange de 

notes entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 

la République Fédérale d’Allemagne relatif à 

la coopération financière. 

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 

Vu le décret n° 2011-14 du 23 mars 2011, portant 

organisation provisoire des pouvoirs publics. 

Vu la délibération du conseil des ministres. 

Prend le décret-loi dont le teneur suit : 

Article premier - Est autorisée la ratification de 

l’échange de notes en date des 3 et 4 mars 2010 entre 

le gouvernement de la République Tunisienne et le 

gouvernement de la République Fédérale 

d’Allemagne relatif à la coopération financière, 

annexé au présent décret-loi.  

Art. 2 - Le présent décret-loi sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 mars 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 


